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----------
ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 22, insérer la phrase suivante :

« Cet accord écrit  du salarié est donné après la fin de la période d’essai  du contrat de
travail à durée indéterminée ou après l’exécution des quinze premiers jours du contrat de travail à
durée déterminée du salarié concerné. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le volontariat du salarié formulé par écrit ne saurait être exprimé au cours de la période
d’essai du contrat de travail du salarié, qui est une période particulière ou la protection du salarié
n’est pas assurée au regard de la rupture du contrat de travail.


